
            

    

 
 

Convocation faite le : 29/06/2022  

 
Membres en exercice : 15 

 
PRESENTS :  

Mesdames BOYELDIEU Vanessa, ISAAC Annick, LAFFONT Viviane et VINOT Valérie. 

Messieurs GRIMAULT Wilfried, LEAU Benjamin, PLISSONNEAU Frédéric, RENAUD Francis, SAUVANET Hugues, 
THEBAULT Christophe et Monsieur ROSSIGNOL Joël, Président 

 
ABSENTS REPRESENTES :   

Madame MARCON Julie procuration à Madame VINOT Valérie 
Monsieur FRANCESCHI David procuration à Monsieur GRIMAULT Wilfried 

Monsieur MOUNIER Damien procuration à LEAU Benjamin 

 
ABSENTE EXCUSEE : COCHON Anaïs 

 
Monsieur PLISSONNEAU Frédéric est désigné à l'unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce qu'il 

accepte.  

Le Compte-Rendu de la séance du 08/06/2022 est approuvé à l'unanimité.  
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h10.  

 

L’ORDRE DU JOUR COMPREND 6 POINTS 
 

1 - Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacement  
2 - Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 

3 - Avis sur le projet de SCoT révisé de la CARO arrêté en Conseil Communautaire le 19 mai 2022 
4 - Demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour la phase 1 de 

la mise aux normes de la défense incendie.  

5 - Majoration de la valeur locative cadastrale des terrains non bâtis constructibles 
6 - Questions Diverses 

 
1- Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacement  

 
Exposé de Monsieur le Maire : 
 
Références juridiques :  
 

• Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 
les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret 
n° 91-573 du 19 juin 1991 

• Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 

• Arrêtés du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques, de mission, de stage 

• Arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 14 du décret 
n° 2001-654 du 19 juillet 2001 
 
Le Maire, rappelle à l’assemblée que les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer, pour les besoins du 
service. Les frais occasionnés par ces déplacements sont à la charge de la collectivité. 
 
Dès lors que ces frais sont engagés conformément aux dispositions réglementaires et autorisés par l'autorité territoriale, 
c’est-à-dire que l’agent est en possession d’un ordre de mission l’autorisant à se déplacer, dans l’exercice de ses 
missions, et le cas échéant à utiliser son véhicule personnel, leur indemnisation constitue un droit quel que soit le statut 
de l’agent (fonctionnaire, contractuel de droit public, contractuel de droit privé …). 
 
La gestion des frais de déplacements dans les collectivités territoriales est déterminée par le décret du 19 juillet 2001. Ce 
texte renvoie à la réglementation applicable dans la fonction publique d’Etat, figurant dans les décrets du 3 juillet 2006 et  
du 28 mai 1990 partiellement abrogé. Le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007prévoit notamment que les collectivités 
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doivent délibérer à titre obligatoire sur le montant forfaitaire attribué aux agents en mission en matière d’hébergement. 
 
Il appartient à la collectivité et notamment à l’assemblée délibérante de définir sa propre politique en la matière, dans les 
limites de ce qui est prévu au niveau de l’Etat et de la réglementation en vigueur.  
 
Il est donc proposé de se prononcer sur les points suivants : 
 
❖ la définition des déplacements permettant une prise en charge par la commune, 
❖ les taux de remboursement des frais de déplacement, 
❖ l’obligation pour l’agent de contracter une assurance lorsqu’il utilise son véhicule personnel, 
❖ les taux de remboursement des frais de repas et d’hébergement, 
❖ les justificatifs et les pièces à fournir pour bénéficier d’un remboursement de frais de déplacement.   

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 
DECIDE  
 
I – LA DEFINITION DES DEPLACEMENTS PERMETTANT UNE PRISE EN CHARGE 
 

❖ Déplacements hors de la résidence administrative :  
 
Tout déplacement hors de la résidence administrative et hors de la résidence familiale, quel qu’en soit le motif, doit être 
préalablement et expressément autorisé. L’agent envoyé en mission doit être muni au préalable d’un ordre de mission, 
pour une durée totale ne pouvant excéder 12 mois, signé par l’autorité territoriale ou par un fonctionnaire ayant 
délégation à cet effet.  
 
A cette occasion, l'agent peut prétendre à la prise en charge par la collectivité : 

❖ de ses frais de nourriture et de logement, 
❖ de ses frais de transport. 

 
On entend par déplacement professionnel : 

→ un rendez-vous professionnel ; 
→ une réunion professionnelle ; 
→ un congrès, une conférence, un colloque ; 
→ une journée d'information 
→ une journée de formation d’intégration, de professionnalisation et de perfectionnement dès lors que l’organisme 

de formation n’assure pas un remboursement des frais de déplacement (autre que le CNFPT)   
 
NB : La formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique n’ouvre droit à aucune 
indemnité au titre des frais de déplacement. En effet, ce type de formation n’est pas évoqué à l’article 7 du décret 
n°2001-654 du 19 juillet 2001. D’après une CAA de Paris n°01PA04086 du 6 avril 2005, il semblerait que l’assemblée 
délibérante ne peut pas décider d’étendre le bénéfice de la prise en charge des frais de déplacement aux agents qui 
engageraient des frais dans le cadre de la préparation aux concours, examens professionnels ou tests de présélection.  
 

→ la présentation à un concours, à un examen professionnel : cette prise en charge se limitera à deux 
déplacements pour les épreuves du concours ou de l’examen professionnel (admissibilité et admission).  
 
Récapitulatif des cas d’ouverture possibles :  
 

Cas d’ouverture 

Type d’indemnités de déplacements Organisme 
prenant en 

charge 
Frais de 
transport 

Frais de 
Repas 

Frais 
d’hébergement 

Mission à la demande de la collectivité 
hors résidence administrative 

OUI OUI OUI Employeur 

Concours ou examen à raison d’un par 
an (admission et admissibilité) 

OUI OUI OUI Employeur 

Formation obligatoire d’intégration et de 
professionnalisation CNFPT 

OUI OUI OUI CNFPT 

Formation de perfectionnement CNFPT OUI OUI OUI CNFPT  

Formation de perfectionnement hors 
CNFPT 

OUI OUI OUI  Employeur 

Formation préparation concours ou 
examen 

NON selon jurisprudence Employeur 

 
Si la collectivité dispose de véhicule de service à disposition des agents :  
Les agents amenés à se déplacer hors du territoire de la résidence administrative, en dehors des déplacements liés aux 
actions de formation, utilisent en priorité les véhicules de service de la collectivité mis à leur disposition. Les frais 
(essence …) sont pris en charge directement par la collectivité. Tout frais supplémentaire est avancé par l’agent et 
remboursé par la collectivité au vu de l’ordre de mission et des pièces justificatives (ticket de péage, frais de parking …).  



 
Si la collectivité ne dispose pas de véhicule de service à disposition des agents :  
Les frais inhérents à ces déplacements professionnels sont avancés par l’agent et remboursés par la collectivité au vu de 
l’ordre de mission et des pièces justificatives (billet de train, ticket de métro, frais de parking, ticket de péage, frais 
kilométriques en cas d’utilisation d’un véhicule personnel, taxi …).  
 

❖ Exclusion des déplacements domicile – travail :  
 
Les déplacements entre le domicile et le lieu de travail ne donnent lieu à aucun remboursement de frais, sous réserve 
des dispositions prévoyant la prise en charge partielle, par l'employeur, des titres d'abonnement souscrits par les agents 
pour leurs déplacements au moyen de transports publics (article 15-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001). 
 
II – LES TAUX DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT 
 
Dans les cas de prise en charge des frais de déplacement, par l’employeur, leur remboursement s’effectue selon les 
modalités suivantes :  
 
Les frais de transport susceptibles d’être pris en charge correspondent :  

➢ Aux frais engagés pour se déplacer de sa résidence administrative ou familiale à la résidence où s’effectue le 
déplacement qu’il s’agisse : 

• de moyens de transport en commun avec priorité au tarif le moins onéreux à savoir le train (au tarif de 
seconde classe), le bus. L’utilisation de transports plus onéreux tels que le taxi ou l’avion ne seront utilisés 
que lorsque l’intérêt du service le justifie (gain de temps considérable par exemple …), ou qu’il n’est pas 
possible d’aller sur le lieu de la mission en utilisant un autre moyen de transport et notamment les transports 
publics les moins onéreux  

• de l’utilisation du véhicule personnel de l’agent, d’un vélomoteur, motocyclette ou autre véhicule à moteur : 
l’agent bénéficie à ce titre d’indemnités kilométriques au taux fixés par la réglementation en vigueur. 
L’utilisation du véhicule personnel pour les besoins du service doit faire l’objet d’une autorisation par l’autorité 
territoriale ou le responsable lorsque l’intérêt du service le justifie.  

 
➢ Aux frais annexes : frais de taxi, frais de péages d’autoroute et d’utilisation de parcs de stationnement (sur 

justificatifs)  
 
III – L’OBLIGATION POUR L’AGENT DE CONTRACTER UNE ASSURANCE LORSQU’IL UTILISE SON VEHICULE 
PERSONNEL 
 
L'agent, utilisant son véhicule personnel pour les besoins du service (fonctions itinérantes comprises), doit avoir souscrit 
un contrat d'assurance pour les risques professionnels. La police doit aussi comprendre l’assurance contentieuse. 
 
De ce fait, l’agent devra, au préalable s’assurer que son contrat d’assurance prévoit l’utilisation de son véhicule pour des 
déplacements professionnels ou souscrire une police d’assurance garantissant d’une manière illimitée la responsabilité 
de l’agent au titre de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation du véhicule à des fins professionnelles. 
Cette assurance ne peut pas être prise en charge par l’employeur.  
 
Une copie de ces documents sera conservée dans le dossier individuel de l’agent.  
 
IV – LES TAUX DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE REPAS 
 
Pour la fonction publique d'Etat un arrêté ministériel du 3 juillet 2006 fixe les taux forfaitaires de prise en charge. Cet 
arrêté prévoit une indemnité forfaitaire de 17,50 € par repas.  
 
De ce fait, le Conseil Municipal décide : 
 

✓ De retenir le remboursement des frais de repas du midi et du soir, le principe d’un remboursement aux frais réels 
des frais de repas effectivement engagés par l’agent, sur production des justificatifs de paiement dans la limite du 
montant maximal de 17,50 € par repas. 

 
Ainsi, lorsque les frais de repas engagés sont inférieurs au montant de base forfaitaire réglementaire, la collectivité 
rembourse aux frais réels sur la base du justificatif produit.  
 
Ce remboursement forfaitaire sera revalorisé suivant les évolutions des textes règlementaires qui entreront en vigueur, 
sans qu’une nouvelle délibération soit nécessaire. 
 
Aucune indemnité de repas ne sera versée lorsque l’agent est nourri gratuitement. 
 
V – LES TAUX DE REMBOURSEMENT DES FRAIS D’HEBERGEMENT 
 
Pour la fonction publique d'Etat un arrêté ministériel du 3 juillet 2006 fixe les taux forfaitaires de prise en charge des frais 
d’hébergement. Cet arrêté prévoit un taux du remboursement forfaitaire des frais d'hébergement (incluant le petit-
déjeuner) comme suit : 



 
✓ de 70 € par nuit, dans la majorité des cas  
✓ de 90 € par nuit, en cas d’hébergement dans les grandes villes (population ≥ 200 000 habitants) et les communes 

de la métropole du Grand Paris  
✓ de 110 € par nuit en cas d’hébergement dans la commune Paris.  
✓ de 120 € par nuit pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité 

réduite 
 
Il appartient à l’assemblée délibérante de fixer le barème des taux de remboursement forfaitaire des frais d’hébergement 
dans la limite du taux maximal. Le caractère forfaitaire de l’indemnité signifie que les forfaits prévus ci-dessous 
s’appliqueront quelle que soit la dépense réalisée par l’agent.  
 
Ces taux sont modulables par l'assemblée territoriale soit pour appliquer une minoration, soit, plus exceptionnellement 
pour majorer cette indemnité pour tenir compte de l'intérêt du service ou de situations très particulières. 
 
De ce fait, le Conseil Municipal décide de retenir :  
 

→ le montant forfaitaire de 70 € par nuit pour les frais d'hébergement (comprenant la nuitée et le petit 
déjeuner) sur présentation des justificatifs, dans la majorité des cas, 
 
Ce remboursement forfaitaire sera revalorisé suivant les évolutions des textes règlementaires qui entreront en vigueur, 
sans qu’une nouvelle délibération soit nécessaire. 
 
Aucune indemnité d’hébergement ne sera versée lorsque l’agent est logé gratuitement, 
 
VI – JUSTIFIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR POUR BENEFICIER D’UN REMBOURSEMENT DE FRAIS 
 
En application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, les agents doivent obligatoirement fournir les 
justificatifs de leurs frais de transport et de repas (en plus, le cas échéant, de ceux relatifs aux frais d’hébergement) 
lorsque le montant total des frais est supérieur à 30 €. En dessous de ce seuil, leur communication n’est requise qu’en 
cas de demande de la part de l’ordonnateur. Les agents devront conserver leurs justificatifs de frais de transport et de 
frais de repas jusqu’à leur remboursement par l’employeur.  
 
Toutefois si la collectivité a mis en place, dans la présente délibération, le mécanisme de remboursement aux frais 
réellement engagés, l’agent est tenu d’apporter les justificatifs des frais de repas à l’ordonnateur. 
 
En cas de remboursement des frais d’hébergement, l’agent devra systématiquement transmettre les justificatifs (facture 
ou toute autre pièce attestant d’un hébergement à titre onéreux). 
 
Dans tous les cas listés dans la présente délibération, l’indemnisation pourra être subordonnée à la production d’états de 
frais et justificatifs de paiement. L’agent doit donc conserver toutes les pièces justificatives prouvant qu’il a effectivement 
engagé une dépense (factures repas/hôtel, billet de train, ticket de péage, de stationnement, …).  
 
Faute de pouvoir justifier de l’effectivité de la dépense, l’agent ne pourra pas demander le remboursement de ses frais.  
 
Le paiement des frais de mission est effectué à la fin du déplacement ou mensuellement à terme échu, sur présentation 
d’états justificatifs.  
 
VII – DATE D’EFFET  
 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : 7 juillet 2022 (au plus tôt à la date de transmission 
de la délibération au contrôle de légalité, en application du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire). 

 
VIII – CREDITS BUDGETAIRES  
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

Le montant individuel sera défini par l’autorité territoriale dans les conditions énoncées ci-dessus.  
 

Nombre de votants : 14 POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION :  
 

2- Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 pour le Budget principal de 
la commune 

 
Monsieur le Maire le rapport suivant 
Mesdames, Messieurs, 

 

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée 



délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 

 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, résulte 

d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des 
finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le 

référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 

 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et Établissements publics 

de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des 
compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction 

avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 

 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le cas en 
termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des autorisations 

d'engagement mais également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des 
documents budgétaires. Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de 

procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une 
communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé d'adopter la 

mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57 développée, pour : 

 - Le Budget Principal de la Commune de Beaugeay 
 - A compter du 1er janvier 2023 

 
2 - Application de la fongibilité des crédits 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle autorise 
le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de 

chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l'assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

Vu l’avis favorable du comptable le 28 juin 2022 

 
- Adopte la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le Budget principal de 

la commune de Beaugeay à compter du 1er janvier 2023. 

- Autorise le Maire à signer tout document permettant l'application de la présente délibération. 
 

Nombre de votants : 14 POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
3- Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 pour la caisse des écoles 

 
Monsieur le Président présente le rapport suivant 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée 

délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 

 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, résulte 

d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des 
finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le 

référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 

 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et Établissements publics 

de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des 
compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction 

avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 

 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le cas en 



termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des autorisations 

d'engagement mais également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des 
documents budgétaires. Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de 

procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une 

communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé d'adopter la 

mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57 développée, pour : 
 - La Caisse des Ecoles de Beaugeay 

 - A compter du 1er janvier 2023 

 
2 - Application de la fongibilité des crédits 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle 
autorise le conseil municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses 
réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe l'assemblée délibérante de 

ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

Vu l’avis favorable du comptable le 28 juin 2022 
 

- Adopte la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le Budget de la Caisse 

des Ecoles à compter du 1er janvier 2023. 
- Autorise le Président à signer tout document permettant l'application de la présente délibération. 

 

Nombre de votants : 14 POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

4 - Avis sur le projet de SCoT révisé de la CARO arrêté en Conseil Communautaire le 19 mai 2022 

 
Vu le Code de l’Urbanisme notamment les articles L.143-20 et R 143-4 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan n° 2016-95 du 29 

septembre 2016 prescrivant la révision du SCoT et précisant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation 

relatifs à cette révision, 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan n° 2022-058, en date 

du 19 mai 2022, approuvant le bilan de concertation et arrêtant à l’unanimité le projet de schéma de Cohérence 

Territoriale révisé, 
 

Considérant le courrier recommandé de la communauté d’Agglomération adressé à la commune de Beaugeay 
réceptionné le 24 mai 2022. 
 

Considérant le dossier de Schéma de Cohérence Territorial révisé transmis dans sa totalité avec le courrier par clé USB, 

comprenant notamment : 
 

• Le Rapport de Présentation comprenant notamment le diagnostic et l’état initial de l’environnement, l’explication 

des choix retenus pour le projet, l’analyse de la consommation d’espace, l’évaluation environnementale, la 
description de l’articulation du SCoT avec les autres plans et programmes, le résumé non technique ; 

• Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables ; 

• Le Document d’Orientation et d’Objectifs comprenant ses annexes cartographiques ; 

• L’ensemble des pièces administratives (délibérations, bilan de la concertation).  
 

Monsieur Joël ROSSIGNOL, Maire de Beaugeay rappelle au Conseil Municipal que le SCoT du Pays Rochefortais avait été 

approuvé le 31 octobre 2007 par le Comité Syndical du Pays Rochefortais. Depuis, la Communauté d’Agglomération 
Rochefort Océan a repris cette compétence sur son périmètre. Le SCoT recouvre donc les 25 communes de la CARO. 
 

Par délibération du 19 septembre 2016, le Conseil Communautaire a prescrit la mise en révision du SCoT, et a fixé les 

modalités de concertation et les objectifs poursuivis. 
La révision du SCoT a en effet été engagée afin de prendre en compte les dernières évolutions législatives liées à la 

promulgation de nombreuses lois depuis l’approbation du projet en 2007. 

L’évolution structurelle du territoire, la prise en compte de nombreux projets, les nouvelles ambitions politiques rendaient 
nécessaire la mise à jour de ce document cadre de la planification territoriale de la CARO. 
 

Tout au long de la procédure de révision, le SCoT a fait l’objet d’une large concertation avec les élus, les acteurs et les 

partenaires du territoire. 
 

Le projet de SCoT révisé a été présenté et arrêté à l’unanimité par les élus communautaires lors du Conseil 



Communautaire du 19 mai 2022.  
 

Il est rappelé que le projet de SCoT révisé sera soumis à enquête publique avant son approbation par le Conseil 

Communautaire, prévue au premier trimestre 2023.  
Par courrier reçu en Mairie le 24 mai 2022 et conformément à l’article L.143-20 du Code de l’urbanisme, la commune de 

Beaugeay est invitée par la communauté d’Agglomération Rochefort Océan à exprimer son avis sur ce projet. 
Conformément à l’article R.143-4 du Code de l’Urbanisme, la commune doit formuler cet avis dans un délai de trois mois 

à compter de la réception de ce courrier. A défaut de réponse dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 
 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Donne un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territorial révisé de la communauté 
d’Agglomération Rochefort Océan, arrêté le 19 mai 2022. 

 

Nombre de votants : 14 POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

5- Demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour la 

phase 1 de la mise aux normes de la défense incendie.  

 
Cette délibération annule et remplace la délibération du 22 décembre 2021 

 
Monsieur le Maire rappelle que le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie a été arrêté par le 

Préfet de la Charente Maritime le 17 mars 2017. Il s’applique aux projets de constructions postérieurs à cette date. Pour 
les bâtiments existants, il constitue une référence sur laquelle il convient de s’appuyer pour aménager le DECI et 

améliorer la couverture du Risque. La commune doit cependant s’engager dans une démarche lui permettant d’atteindre 
progressivement les critères du règlement départemental. 

Le schéma communal de la DECI (basé sur le RDDECI) a été approuvé par le SDIS.  

 
Il rappelle que l’Etat subventionne la défense incendie pour la mise aux normes ou la création de point d'eau au titre de 

la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux.  
 

La fiche financière estimative de ce projet est de 12 256 € HT soit 14 707 € TTC et pourrait se présenter de la manière 

suivante : Travaux : 12 256 € HT soit 14 707 € TTC  
 Subventions :   - DETR 40 %  : 4 902,40 €  

- CD17 20%  : 2 451,20 €  
- Autofinancement    :4 902,40 €  

- TVA      : 2 451,20 €  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’autoriser Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention 

auprès de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux. 
 

Nombre de votants : 14 POUR : 14 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
6 - Questions diverses 

 
Monsieur le Maire informe que la locataire du 41 Rue de Beauregard quitte le logement le 31 juillet 2022. 

Le Conseil Municipal décide de maintenir le logement en location et fixe le montant du loyer à 700 € mensuel hors 
charges. 

 

Monsieur SAUVANET Hugues informe le Conseil Municipal que l’association ESAB96 demande la remise en état du stade 
de Foot ainsi que la mise en place des mains courantes. 

Le Conseil Municipal propose de réunir la commission travaux pour faire un point sur cette demande. 
 

Monsieur SAUVANET Hugues propose une piste bicross à côté du city-stade qui serait réalisée par nos soins. 
Le conseil municipal répond que ce projet demande réflexion et donnera son avis lors d’une prochaine réunion. 

 

Monsieur le Maire informe que les enfants de la commune souhaiteraient une table de ping-pong en béton pour 
remplacer l’araignée à l’aire de jeux. 

Le conseil municipal donne un avis favorable 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H45 

 
Le Maire,        Le Secrétaire de séance 

Joël ROSSIGNOL      PLISSONNEAU Frédéric 
 


